PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE GABONAISE

UNION-TRAVAIL-JUSTICE

Communiqué de presse

Libreville, le 27 décembre 2016 - Par décret présidentiel n° 0580/PR/PM du 27
décembre 2016 sur proposition du Premier ministre, Chef du Gouvernement, le décret n°
0474/PR/PM du 02 octobre 2016 fixant la composition du Gouvernement de la
République est modifié ainsi qu'il suit :

Ministre des Affaires présidentielles et de la Défense nationale —
M. Etienne MASSARD KABINDA MAKAGA.
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